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ARTICLE 3
Compl éter cet article par I’ alinéa suivant :
«La composition de la commission est rendue publique par voie d'affichage dans des conditions
fixées par décret en Conseil d Etat, au moins une fois par an €, en tout éat de cause, entre le
vingt-quatriéme et le vingt et uniéme jour avant chague scrutin. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il Sagit de rendre publigue la composition de la commission de contrdle, paraléement a
I” affichage des listes é ectoral es.
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